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                                        Du Vendredi  30 Juin 2017 à 19H00 
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-   Présents :   Chantal DUCOURET, Daniel LEBEURY,  Philippe GOHEL, Didier LOIR, Julien BERTOT, Pierre ANTHOUARD, Gisèle LOZIER, 
Bruno GUERARD.  

-  Absent(s) excusé(s) : Jean- Guillaume De TOCQUEVILLE (pouvoir à P. ANTHOUARD); Christine ROBINE (pouvoir à D. LEBEURY); 
Delphine QUERY-VALOGNES (pouvoir à C. DUCOURET)  
-   Secrétaire de séance : Philippe GOHEL 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.  Modification budgétaire : 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                            Le Document complet est affiché en Mairie 

Ordre du jour   
 

 

Infos diverses : ‘’pour vous distraire’’ 
 

 
Association pour la sauvegarde de l’Eglise : 14 juillet à la salle polyvalente : foire aux livres / 29 juillet balade découverte : départ 

et arrivée dans l’allée du Château  / Septembre Journée européenne du patrimoine conférence dans l’église. 

Comité des fêtes : 6 août : Fête St Laurent – vide grenier. 

1. Election Sénatoriale.  
A la demande du Préfet de la manche  tous les conseils municipaux  avaient le devoir de  se réunir le 30 juin avant 20h00 afin de 
designer 1 délégué titulaire (et 3 membres suppléants) pour répondre à une convocation le dimanche 24 juin afin de participer à 
l’élection des sénateurs (voir Décret N°2017-1091 du 2 juin 2017). 
Pour la commune de Tocqueville : Titulaire : DUCOURET Chantal ; Suppléants : ANTHOUARD Pierre, LOZIER Gisèle, BERTOT 
Julien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 Voté à l’unanimité : 10 voix POUR. Le Maire ne pouvant  participer au vote. 

Questions diverses 
 

a) Regroupement de communes. ‘’ RIEN n’est décidé ’’ : Le 16 mai une réunion de REFLEXION s’est tenue entre les 

communes de BRILLEVAST, CANTELOUP, CARNEVILLE, CLITOURPS, FERMANVILLE, GATTEVILLE, LE VAST, 

MAUPERTUS, ST PIERRE,  TOCQUEVILLE, TEURTHEVILLE, THEVILLE, VAROUVILLE.  

Selon les communes, les avis divergent, le moment, ni l’obligation ne s’est fait ressentir. Cependant, afin d’anticiper une 

éventuelle application de la loi NÔTRE (du 7 août 2015) qui pourrait obliger les communes à se regrouper, il a été décidé de 

former 4 groupes de travail afin de peser les AVANTAGES et les INCONVENIENTS que pourraient supposer une telle fusion. 

Pour TOCQUEVILLE,  les personnes qui feront partie de ces groupes de travail sont : Finances : P. ANTHAOURD / suppléant D. 

LEBEURY ; Jeunesse-Scolarité : C. DUCOURET / suppléante D. QUERY-VALOGNES ; Technique-Voiries : Didier LOIR / 

suppléant B. GUERARD ; RH-Moyens Humains : D. LEBEURY  / suppléante G LOZIER 

b) Renégociation de prêt : Une étude sera effectuée auprès de différents établissements bancaires afin de tenter de diminuer le 

taux d’intérêt d’un prêt contracté en 2008. 

c) Chemins mitoyens : Empierrage avec Valcanville : selon les besoins à voir sur place  

                                     Elagage/débroussaillage avec Varouville : des devis sont en cours d’étude. 
 

d) Chemins et routes communales : nous connaissons quelques difficultés avec l’entreprise prestataire, malheureusement nous 

ne maitrisons pas son emploi du temps et nous savons la gêne que cela peut occasionner.  

** Nous réfléchissons déjà à d’autres éventualités pour 2018 afin de nous améliorer. 

Notre employé municipal ROUPSARD Bernard est  parti en retraite, il est remplacé par 

Elvis ALLIX. Nous avons la volonté de  lui fournir des vêtements et matériels adaptés. En 

conséquence nous faisons un transfert de crédit de 1 000,00€ afin de pouvoir effectuer ces 

achats et ceux qui pourraient venir ultérieurement. 

Nous en profitons pour lui souhaiter la bienvenue et souhaiter une bonne retraite à 

BERNARD 

 

 
 

 

 

L’Association pour la Sauvegarde de l’Eglise nous informe que pour des raisons 

techniques, les travaux de drainage ne pourront avoir lieu cette année. En 

remplacement, pour son programme 2017, elle propose d’effectuer les travaux 

d’éclairage (14 779€), et la peinture de la statue extérieure (2 800€).  

Cette somme sera entièrement financée par l’association ou des subventions. 

 

3.  Travaux église :  

 


